
 

 

 
 

 

 
  
Comité  Rhône et  Métropole 

de Lyon Échecs 

 

Siège social : 28 rue Julien 69003 Lyon – Association Loi 1901 

Site : https://comite-rhone-lyon-echecs.fr/ 

COMPTE RENDU CODIR 

Le 21 juin 2025 
 

Au siège du CRMLE – 28 rue Julien – 69110 Lyon 
 

 

Présents :  G. Bellet 

  M. Lefevre 

  A. Jambon 

  M. Platret 

  M. Carno 

  P. Galante 

  S. Georges 

  C-H. Royer 

 

Excusés : P. Bonnet 

A. Garcia 

 

Absents : T. Paris 

 

   

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Point licences, point financier 

2. Calendrier et compétitions : 

3. Championnats scolaires 

4. Communication 

5. Divers  
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Début de la réunion : 10h08 

 

POINT LICENCES, POINT FINANCIER 

Le CRMLE voit une augmentation de 4% de licences (120) par rapport à la saison précédente. Il 

faut cependant relativiser ce chiffre car on note une nette augmentation des licences B au détriment 

des licences A. 

Les aides aux clubs pour les Championnats de France Jeunes ont été versées. 54 jeunes du CRMLE 

ont participé cette année. On peut noter la belle performance de l’Echecs Club de Corbas Moins qui 

termine 1er au classement des clubs ! 

Les équipes finalistes des championnats scolaires sont également soutenues financièrement par le 

CRMLE : l’Immaculé Conception termine à la 7ème place des collèges à l’issue d’un très beau 

parcours ; la Nativité prend la 10ème place des écoles. 

 

CALENDRIER ET COMPETITIONS 

a. Championnat du Rhône jeunes  

Les Championnats du Rhône Jeunes 2025 se dérouleront à Mions du 18 au 20 octobre. Le montant 

de l’inscription reste fixé à 8€. Un appel à candidature sera mis en ligne pour définir l’équipe 

d’arbitrage du Championnat qui sera validé par le prochain Comité Directeur. 

b. Circuit rapide jeunes 

Le Championnat se déroulera à priori en 7 étapes avec 1 joker autorisé pour les joueurs : 

- Décines le 11 novembre 

- Ste Foy Lès Lyon le 20 décembre 

- Villeurbanne le 31 janvier 

- Vaulx en Velin le 7 mars 

- Massis le 9 mai 

- Corbas le 30 mai avec la remise des prix du Circuit 

- Villefranche date à définir 

c. Coupe Loubatière 

La phase départementale de la Coupe Loubatière se déroulera le 23 novembre au siège du CRMLE, 

28 rue Julien. Les inscriptions seront limitées à 20 équipes. 

 

Le titre de Champion rapide du CRMLE sera donné lors du tournoi de Villeurbanne le 28/09. 

Le titre de Champion en parties lentes sera donné lors de l’Open de Villefranche en juin 2026. 

 

Le Challenge Philippe Vignal sera organisé le 7 juin 2026 avec des équipes de 4 et un appariement 

au système suisse. 

 

CHAMPIONNATS SCOLAIRES 

La phase départementale des Championnats scolaires se déroulera le 24 janvier 2026. Elle 

s’organisera sur 3 lieux : Villefranche, Corbas et Villeurbanne. 

 

Le Comité Directeur du CRMLE fera une demande auprès de la ligue ARA afin d’augmenter le 

nombre d’équipes qualifiées (de 8 à 12). Pour la finale académique, Corbas et Massis se proposent 

d’accueillir chacun une organisation (école ou collège) si l’augmentation est validée. 

 

COMMUNICATION 

Le site n’étant pas fonctionnel à ce jour, doit être remis en service au plus tôt afin de partager les 

informations. Le secrétariat du CRMLE pourra ainsi mettre à jour les informations en diffusant le 

calendrier et les derniers compte rendus (AG et CODIR). En attendant, les dates seront transmises 

par mail ainsi que sur le groupe what’s app du CRMLE créé lors de la dernière AG. 
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DIVERS 

Le club de Massis annonce avoir signé une convention avec l’Académie d’Echecs d’Erevan. Un 

tournoi d’échecs se déroulera en Arménie dans le cadre des Olympiades de la Francophonie. Une 

délégation pourra représenter la France et notamment le CRMLE à cette occasion. 

 

Fin du de la réunion : 12h00 

 

 

 

  Le président     La secrétaire 

     G. Bellet      M. Lefevre 

 

         


